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N6TltE

DE

QUELQUES l\fûNNAIES INÉDITES.

PLANeUR XIX.

Il serait diffierolc de préciser l'époque il laquelle les grands

vassaux de la Belgique acquirent des priviléges monétaires;

plusieurs de ceux-ci monnayèrent dès la seconde moitié

du dixième siècle, si l'on peut interpréter dans cc sens les

monnaies exprimant l'intervention de ees feudataires sur les

deniers impériaux.

Les faibles suecesseUl's de Charlemagne cédèrent de

bonne heure:} la turbulente impatience des brlrons et pré

lats dont J'autorité se substituait rapidement il celle des sou

verains, autorité que, il l'exemple des mait'es du palais sous

les rois de la première race, ils finirent par absorber tota

lement., Mais si, comme je n'cn doute pas, le mot moneta,

employé dans les ùiplàmes qui octroient certains droits

régaliens, si, dis-je, ce mot doit ètrc l'expression du droit

de battre monnaie et d'en prélever les bénéfices, les premiè

res concessions monétaires remonteraient au commence

ment lIu dixième siècle.

En effet, nous possédons un diplôme du roi Louis IV,
donné il Aix·la·ClwpeHe, en 9\18, par lequel il cède il l'évè

que ùe Liége, Étienne, les impôts et la mOIll13ie de 1\laestrieht.

Il ...... Insupel', teloneum, [le monetam de Trajeclo ...... li
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roy. Cn.\PEAUVILLE, Gesta ponti{f;cum, ete., t. 1 , p. 168.
Plu.s tard, lorsque les évêques <le- Liége ct J'autres pl'inces

concessionnaires nous montrent lem' monnaie entièrement

affranchie de l'autorité impériale, les chartes qui confirment

ces importantes donations continuent (l'employer le simple

mot de rnoneta. Dès lors, peut-on raisonnablement y voir

deux interprétations? Cependant, on le sait, les numismates

ne sont pas d'accord sur le sells du mot moneta. :M. Ferd.
Henaux, savant distingué et un des écrivains les plus remar

quables <le la Belgique, a traité cette grande question à un

point de vue tout nouveau. Revue de la Numismatique belge,

t. IV, p. 74 et suiv. 4( Le mot moneta-, dit-il, n'cst point

IC un transfert du pouvoir monétaire, mais simplement une

Il délégation des droitures, c'est-il-dire une cession, au profit

Il des évêques, des redevances dnes au fisc impérial par LES

IC cmIMUNES, CHAQUE FOIS QU'ELLES FABRIQU.\IENT LEURS MONNAIES

4( LOCALES.

IC Les empereurs seuls frnppaient la monnaie publique
IC ou royale (rnolleta pllblica), laquelle circulait dans tout

4( l'Empire.

IC C'est tout au plus au commencement du XIO siècle que

1( les évêques obtinrent ou usurpèrent le droit de fail'e pla

Il eer leur effigie ou l'emblème épiscopal SUI' les espèces

Il frappécs dans leur gouvernement. II

Les règlements monétaires qui nous restent ùes rois car

lovingiens ne nous montrent nulle part que lcs eommunes
eussent leurs ateliers il côté des atelicrs royaux. Nous ne

rencontrons point 1[1 simultanéité d'une monnaie publique

royale ct d'une monnaie communale OH municipale.

Dès ClwrlelIlagn~, tous les deniers portent généralement:
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d'un côté, le nom dl) souverain, de l'autre, le nom du lieu

de leur fabrication. Cet état de choses continue jusqtù\

l'époque il laquelle appnraissent les premières concessions

monél:lires en faveur-des vassaux, et c'est alors que les sei

gneurs concessionnaires commencent à inscrire leur nom

sur les espèces, ou il y symboliser leurs possessions terri

toriales. CeUe coïntidence est remUl'quable. Aussi M. He

naux non-seulement ne cite aucune monnnie communale

ou autonome, mais il nc nous apporte aucun document con·

statant que les comltlunes aient obtenu le privilége de battre

une monnaie spéciale sous les rois de la deuxièmc race. Car

lorsqu'il avance que I( l'autonomie monétaire des villes ou

1( chcfs·lieux sc prouvc par rexistence de monnaies spécia

l( les, e'est-à..dil'e de monnaies ayant un nom ou un symbole

1( particulier et taillées d'après un système tout local, II il

confond les époques. Cette monnaie ne commence à se

montrrr qu'nu XIlO siècl~ et alors encore l'ien ne prouve

qu'elle fùt exclusivement eommunnlc, puisque lc symbole

IJltrticulie1' qu'elle porte, que ce symbole soit un bâtimcnt,

unc tOUl', tlnc fleur ou lout autre emhlèmc parlant. peut

n'avoir d'mItre signification que cellc d'indiquer lc lieu de

l'atelier monétaire_ lHnis enfin ce n'est que fort tm'd que ces

signes locaux se montrcnt su)' nos mOl1lwies. Le mot moneta

reste donc: pOUl' nOliS, l'expression du privilége réglllïen

prise dans ~a plus lm'ge llcccption. Au surplus, nous ver

rons ailleurs, dès le xe siècle, dcs deniers frappés au nom

seul du possesseur de la seigneurie.

l'lais dc notre Ilypothèsc que, du reste, Ilul ùoeument Ile

cOlltrt'dit, faut-il tirer cette conséquence: quc les VaSS311X

fllS~Clll aulol'isés ù siguc!' 1cU!' monn:lic 0\1 qlle celle-ci pùt
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revêtir la représentation de leur personne? Certainement
non. Et puis, n'est-ce pas il l'église de Saint·Lnmbert que
Louis IV entend faire et conflrmel' les donations dont il
s'agit? Apl'€s cette époque et jusque vers le milieu du on
zième siècle, ln monnaie émise dnns les ateliers de l'évêché

de Liége porte généralement l'effigie et ln légende nominale
ùe l'empereur, plus, l'inùication du lieu de sa fabrication,

indicntion qu'accompagne habituellement le nom du pntron
de l'évêché ou de eelui de ln ville. La Revue a publié bon
nombre de deniers impél'iaux frappés nu nom des Ottons, de

Henri II ct de Conrnd Il, il l\Iacstrieht, à Liége et à Huy;
mais cst-ce à dire que ces ateliers ne furent pas administrés

en propre par les évêques de Liége? Les empel'eurs, malgl'é
la concession de si importantes prérogatives, n'en demeu

rèrent pas moins les suzerains des évêques, et 13 monnaie

qui fut frappée nll nom de'ees souvernins, en même temps
qu'elle exprimait l'intervention de l'église de Saint·Lambert,

témoignnit seulement de la dépendance des prélats liégeois,

de l'hommag~ qu'ils devniellt à leurs suzerains. Et si dans
d'nutl'es évêchés on inscrivnÎt sur la monnaie le nom de

l'évêque, tandis qu'à I..iége elle énonçait le nom du patron

de l'évêché, néanmoins je considère comme monnaies épis

copales liégeoises toutes les impérinles au nom de S"'lIt
Lnlllbert, qui est ici l'expression rell1'ésentative ùe l'église

concessionnaire. Hefuse-t-on nux évêques de Cologne, de
Metz, d'Utrecht, etc., les monnaies impériales qui portent

en même temps le nom des prélats dont les priviléges mo

lIétaires sont constatés?
Jetons lin rapide coup cI'œil SlII' cc qui se passe dans quel·

ques évêchés et pnys voisins pIncés, comllle Li4~ge, sous la

sllzcl'aiueté des empereurs d'AllclIIflglll'.
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En 902, Louis IV Il accorda le dl'oit de monnaie et tous
Il autres droits de la comté de Trèves aux évêques métro
Il politains de cette église. li Voy. DE SAULCY, Recherches

sur les monnaies des évêques de-lJfetz, p. H.

En 974, Gérard, évêque de Toul, obtint d'Otton II l'ab-
baye de Saint-Dié et le droit de monnaie. Il ••••• Includimus

Il denique tam ipsam abbatiam ....• quam eœtera ejusdem
1( monasteria, villas, ecclesias, minores possessiones, quo
I( que modo sitas, terras euItas et incuItas, rnonetam, telo
Il neum, mercatum, etc..• li Voy. ROBERT, Recherches S1''l:'

les monnaies des écêques de Toul, p. 13.
D'après l\fRURISSE, Histoire des évêques de Melz, p. 328,

en 977, le même empereur, Otton Il, céda -il l'évêque
Thierri 1 1( tous les droits régaliens de la ville et cité de
1( Metz. II Voy. DE SAULCY, p. f2.

Ce même évêque avait établi à Épinal un marché public
et un atelier monétaire; l'empereur Otton III confirma cette
fondation en 983 : 1( Ut locus celebrior haberetur percus

1( suram 'monetœ ibi fieri, et mereatum publicum constituit
Il celebrari ... ; II le privilége monétaire semble cette fois
assez clairement exprimé. En 968, ee prélat fonda encore
l'abbaye de St-Vincent et y établit une monnaie; DE SAULCY,

p. 16.
En 997, le comte Frédéric céda à l'évêque Haymon le

comté de Verdun, et l'empereur Otton III confirma cette
donation: 1( ••••• avecques puissance de mettre ban impé
Il rial, gabelles, forger monnoye, brief exercer toutes juris

1( dictions tant criminelles que civiles pour toute la comté

Il dudict Verdun ..• li J7oy. 'VASSEDOUHG, Anticquilez de la

Gaule Belgique, p. 20U.
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" On a retrouvé qllelqucs rares deniers cplseopnux tin
dixième siècle, frappés il Trèves et à Melz, La premièl'c mon
naie connue ùc Trèves est de Thierry, 964 il 970; nous en
avons plusicurs variétés; elle est déjà indépendante de l'Em
pire. Pour Melz, on connaît d'abord la monnaie d'Adalbc

l'on l, 927 il 964; elle est semi-impériale et offre cette par·
ticularité : qu'c1le précède la concession ùe 977, mais qui,

probablement, ne fut point ln première. Son successeur,
Teoderie ou Thierry l, 964 à 984, fnit d'abord des deniers
semi-impériaux, puis frappe il son nom seul.

La première monnaie connue de Verdun est de l'évêque

Heimon., 988 il 1024; clle est encore semi-impériale.
La' série monétaire des archevèques de Cologne s'ouvre

par quelques ùcniers variés au nom de Brunon, 903 il 960;
le nom du prélat est acc~mpagné de celui d'Otton l , avee

le titre d'empereur; ces monnaies ont donc été frappées
entre 962 et 960. Ce n'est cependant qu'en 1002, sous l'ar

chevèque Herman Il , que Cappe découvre le pl'emier pri
vilége monétaire pour l'archevêché de Cologne... It Monetas

1[ urbis, teloneum et omnc jus civile sub pOlcstate archi
1[ praesulis ... II Beschreibung der Colnischen Munzen des

Millelallers, p. tH et ;:)2. Évidemment les premiers docu

ments monétaires manquent; remarquons toutefois que la
monnaie de l'archevêquc'Annon, 1006 il 1075, conséqucm

ment postérieurc il la datc ùe la premièrc concession, con

tinuc d'êtrc scmi-impériale.

En 903, Otton 1céda il l'évêque d'Utrecht, Baldcrie, le

dl'Oit de haure monnaie, mais je ne sache pas que l'on ait

retrouvé dcs pièccs antérieures il l'évêque Bernulf, 1027

... 1mH·. Or, les dClJiers dc Bel'1lulf sont frnppés ail nom seul
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de cet évêque, tnndis· que ln monnnie de son successeur

Guillaume, 10~4 il 1076, est semi -impériale.

Bien que l'église de Cambr3i, sous l'évëque Fulbel't, mort

en 9tiG, eût déjà" joui du privilége monétaire pour le mo

n3stère de Saint-Géry, nous sommes S3ns monuments de

- cet évêché jusqu'au XIIIe siècle. Je citerai cependant un autre

diplOme de 100 l, par lequel l'empereur Otton III necorde

à l'évèque lIerluin la monnaie du château de Sainte-Marie.

Les termes si explicites de cette concession sont remarqua

bles en ee qu'ils wrtent du laeonisme habituel des docu

ments de l'espèce: Il ..... Dedimus jus, atque licentiam

le Iaciendi, statuendi atque construendi mercatum cum mo

I( ncta, teloneo, etc., in quâdam propl'ietnte sanctœ came

\( racensis ecclesiœ, in loco qui vocatlll' castellurn sanclee

\( Mariee quod vocabatur VF,NDELGAS (1), quoù situm est in

1( pago cameracensi ..... atque prœdictum mercatum, mo

It nctam, etc., in P~'oln'Ùtm conccdimus sanctœ eameracensi

Il ecclesiœ..... li LOCRlus, C/wonicon Bclgicum, t. II, p. 175.

Pour le Brabant, ou la Basse-Lorraine, et pOUl' le comté

de Flandre, nous sommes, je pense, sans documents écrits.

l.es grnnds deniers de Bmxelles et de Nivelles, déterrés à

netecom, il y n peu d'années, semblent appartenir à la pre·

mière moitié du onzième siècle; nous n'nvons point de

pièces plus 3ncicnnes. Et quant aux premières baronniales

flamnndes connues, elles dntent ::. peu près dc la mème épo.

que et déjà 3101's, 1002 il 1068, un simple nbbé de Bergues.

Saillt- 'Villoe, en Flandre, jouissnit du droit monétnire.

{I) Les lriens portant VINDELLO, jusqu'ici ind~lel'minés, pourraient

hien appartenir à ce lieu.
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Revue belge, 28 ·série, t. IV, p. 200. Si donc la présence

d'un nom de lieu sur les espèces purement royales, peut

et doit n'être considérée que comme un certificat d'origine

en vue de la garantie publique, tandis que le nom royal
résume le pouvoir du suzerain, la substitution du nom du

possesseur de la seigneurie au nom de l'empereur, fait qui
se produit précisément il l'époque des concessions impéria

les, semblerait bien inrliquer la transmission de ce pouvoil'.

On a découvert depuis peu, dans les environs de Liége,

un denier baronnial que je crois appartenir au dixième

siècle. Voici la description de cette pièce :

- (G)OTDEFRI(D) DVX, tète il droite.

- S(C)Al\IARI(A) XIX; dans le centre, des fragments
de lettres dont il m'est impossible de déterminer

le sens, cependant 1'0: parfaitement visible, et cc
qui reste des autres lettres, permet d'y voir le nom
d'Otton tracé de cette manière : ~o~.

'0'

Poids: t.U gl'amm. - Voy. pl. XIX, fig. 1.

Nous trouvons le nom de Gode(roid ou de Geofroid, écrit
de différentes m~mières dans les anciens annnlisles Intins;

ainsi: AVFREDVS, AVFRIDVS, ANSFRIDVS, IüFRE

DVS, IOFRIDVS, 'VIFRIDVS, GVIFRIDUS, GAVFIlE
DVS, GAFFRIDVS, GOIFFREDVS, GODEFIUDVS (1).

(1) JI n'est pas douteux, me semble-t-il,que le IOTGEHYS ct OTGERVS

des deniers de Bruxelles ne doive iudiqllCI' le nom du patron saint Géry;

ee sont les formes contractées de GAVGERICVS ,comme IOFHlDUS et

AVFRIDYS le sont de GODEFBlDYS. DII reste, ee n'est qu'cn 1047 que

le eomte de Louvain~ Lambert·nahlel'ic, érigea l'église de Saintc-GlIdllle

j. Bruxelles.
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Ce denier nCCllSC une nssez longue circulation; il est.cn

outl'C légèrement éLréché, ct ccpcndant ilnpproclJe de près

du poids ù'un denier bien entier, [lU mème type, d'un des

Ollans, frappé à Hui et pesant 1.20 gram.; on peut donc

affirmer que cette monnaie a dù peser au '/Jwins nutant que.

celle de Hui.

Évitlemment cc sout les deniers impériaux frappés Ic

long de la l\Ieuse, surtout il Liége et à Hui, qui ont servi

de modèle il la monnaic du duc Godefroid. Mais qui cst ce

Godefroid? quel est le lieu de l'émission de ce précieux

denier? Avant le douzième siècle, je ne trouve la vierge

honorée comme patronne pour aucune localité un peu. im

portante du duché de Brabant; ni I..ouvain, ni Anvers, ni

Bruxelles, ni Nivelles, ne peuvent donc réclamer cette mon

naie qui, du reste, n'a ses analogues que pendant les

dixième et onzième s"iècles. Cependant je ne rencontre pOllr

l'époque, à laquelle convient ce dcnier, que les Godefroids

de la Basse-Lorraine.

l\Ia première pensée fut de donner ce denier au duc de

Bnlbant, Godefr"oid III, 1oms il 102!:>. Or, en raison des

vives contestations que notre duc soulev[l a1l sujet de la

donation du comté de Verdun aux évèques, je crus un

instant à la possibilité d'y voir un monument verdunois.

Mais outre que le style et tous les caractères de la monnaie

dont il s'ngit ù{\posent contre cette attribution, il semble

encore que l'évêque Haimon soit demeuré possesseur de la

ville ct ùu comté, dont la donation fut confirmée par

Otton HI, Cil mJ7, en lI1ème temps que l'empereur accorda

le privilége monétaire il l'église de Vcrdun. Aussi l'évêque

lIaimon, 988 il 1024., Yfl'appa-t-il monnaie. C'est ce mème
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pre1at qui érigea à Verdun l'église collégiale de Sainte-Marie,

mais ce n'est que sous Thierri, t 047 il 1089, qu'apparaît

la monnaie au nom de la vierge. J'ai donc pensé devoir

abandonner cette conjecture.

Charlemagne créa le eomté de Hni (1) , dont le dernier

possesseur fut le comte Aufrid ou Ansfrid , qui fut aussi
comte de Louvain et mème duc de Brabant, selon plusieurs

annalistes. Ce prince, se voyant sans héritiers mâles, légua,

de son vivant, le comté de Hui il l'église de Liége. II fonda
rabbaye de Thorn (2) où se retira sa femme Hilsuinde et

dont sa fille, Ste-Bénédictine, fut la première abbesse. Puis
il entra dans les ordres el enfin occupa le siége d'Utrecht

en 994 C). Il établit dans sa ville métropolitaine le eouvent

de Saint-Paul, où il fut enterré. ChapeauvilIe, 1. l, p. ~08.

(1) Insuper et comitatum ibidem (in IIoio) institllit, qui permansit

usqtro ad tempora Notgeri Leodiensis episeopi : quorum lJltimus fuit

Aufrcdus cornes, qui moriens sine liberis (sic) eundem comitatum in elee

mosinam dedit beato Lamberto. (Gcsta ponlificu1n, etc., t. l, p. in4.)

(') Eo etiam tèmpore, a domino Aufredo comite Lovaniensi, de eonsilio

ct Iiccntia venerabilis Notgeri episeopi, fundatum est cœnobium sal1cti

monialium beatro ~Iariro in villa de Turne, quam tenet comes llrabanlicus

a LcodicllSi episcopo. lIie ilaqlle Aufredus cornes, in episeopum inferioris

Trlljccti, divina inspirante gratia, eum esset electus, suam conjugem,

sanctam "idclicct Hilsuiudem in dicto cœnolJio cO/lstiluit: in quo filia

corum Sllncta llenedicta, primo rcgimen animarum, suh rcgula hcati Bcne

dicti, sllseipil. (Gcsta pontificum, l. " p. 20S.)

e) De hoc itaque Aufredo eomile dieil Sigeberllls monachus : elareLat

clinm hoc tcmpore inter nobiles Gallorum Aufredus cOl/les lIoyensiulII,

qui cum cliam fllisset comes firalllspantiulll, lIOn minus juslililÎ, quam

potenlià sœeulari, deposilo mililiœ cinglllo, lousunllus in c1el'iculll co

provectus esl, ut famoslis t!rol'dinal'ctllr ccclcsiœ tl':Jj{'clellsis cpiscoJllls.

((,'esta lJonlificwlI, t. f, p. 21 q
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C'est à cet Ansfrid que je propose d'attribuer le denier
dont il s'ngit. En effet, nous voyons que, par diplôme en dnte
de n8~, le roi Otton III confirme la donation du comté de Hui
il l'église ùe Liége. Or, ce document constate ce fait impor

tant : que Ansfrid, alors comte de Hui, avait déjà obtenu
de Otton Il, le droit de battre monnaie ~ans le comté (1).

Il semble que cet Ansfrid forgeait ailleurs encore que
dnns sou comté de Hui, puisque M. \Volters, Notice histo

n'que sur l'ancien chapitre impérial de chanoinesses à Thorn, .

cite une clwrte de 966. par laquelle Olton 1er accorde au'
I! eomte Ansfrid le droit de battre 'I1wnnaie dans un lieu
It appelé Cassal, situé au Pagus lJloselana, dans le comté

1( de Roùolphe ca), ainsi que le droit de marché, de monnaie

It et de tonlieu dans la villa d'Eth. Il

(1) Otto, divina favente clementi:!, rex. Cunctis fidelihus nostris, prœ-

sentibus scilicet atquc futuris comitatum IIoyensem, qui in Ilostrâ

ditione hactenus erat quernque Ansfridus cornes, iJ/ustris vil' qui ilium ad

pl'œsens tenebat, pro dei amore et prœdictol'um sanctorum veneratione,

ipsiusque episcopi (Notgel'i) arnore reddiderat, perpetuo habendum con~

cederemus. Et qnia quod reliquum erat regiœ ditionis, in moneta scilicet,

et telonio, rcliquisque rcdditiLus, muniflcentiâ Regum "el Imperatorum,

prœdecessorulI1 nostroruJn, eccIesiœ S. lJJlwiœ Leodio "el lloyo positœ,

jalll cessera t, et dilectissima mater nostra, Theophania Imperatrix, fien

dum peterat, ratum duximus ejus subservire petitioni.

Itaque...... quicquid camerœ nostrœ provenire p~terat ex comitatu jam

llicto, ecclesiœ supradictœ, vel nostri episcopi cedendum permittimus.

l\1JR.EUS, Opera dipl., t. l, fol. nl.

(2) Par conséquent dans le pays de la JJJoselle, dit M. Woltt'rs, p. ~7.

Le 4liplôrne monctaire est extrait de LUl'iIG, TeulscllCS RciC!IS Arcltiv,

t. VI, p. 2DI. Mais ce Casalta pourrait hien êtl'e situé dans le II/aesland

dout Thorn faisait également partie. Or, la traduction latine de lJlaesland

seruit jl/osalllllda ct par contraction lJ/osee/a Il li ; et puis il y avait réelle
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1Je reproduis, pl. XIX, fig. 2, un .denicI' qui nppnrlient

snlls doutc'nu même personnngc que Ic micn; il a été publié

dans la Revue numismatique dc Bel'Iin, t. II, pl. VIII, fig.:):

autour. dc la tèle, on lit égrilemcnt GOTDEFRID UVX,
rllais les fr~gments 'visibles dcs légcndes du reVCI'S IlC per

mettent pas d'en devinel'le sens. Est-ce un deniel' de Cassai

ou d'Eth (I)?

- Voici comment s'exprime lU. \Voltel's au sujet du puis ...

sant seigneUl' donl il s'agit : 1( Allsfril1, élevé avec Lous les

1( soins que commandait son rang, était instruit dans toutes

I( les sciences quc l'on enseignnit ùe son temps. Son père

Il l'avait, dit-on, laissé héritier de quinze comtés. Il P"iL lcs

1( armes pOUl' la défensp de Brunon, archevèque de Cologne,

mcut, du vivant d'Ansfrid, un eomle Rodolphe dans le pa9us ùe la Mellse.

Enfin nololls que Ansfrid possédait en fief le comté de TlIeistCl'La"ù qui

s'étendait jusque dans le IIJaesland. Probahlementulle partie (le ces Iliens

fit retour à l'Empire 100'sque Ansfrid se retira d" monde, et ainsi je serais

:lssez porté à croil'e que (:'est de ce Casalta et aussi de Etlt qu'il s'agit

dans le diplôme de tlD7, par leqnel Ollon III cède am. moillcs de Saint

Jean à L,iége : Il familiam in Marsua et in Cusclli nec non Il il/incll1lsen ... Il

Voy. CUAPEAUVILLE. l. J, p. 210. Eh bien, l'anliqne bourg de Kessel, chef

lieu du comté de cc lIom, el la commune de Ileytlmyzen, qui etaicnt peul

être compris dans Ic TheistCl'band, puisque les seigneuries de \Vecrt et

d'Aliena ell faisaiellt partie, sont situes près de la Meuse ct de Thorn et

Cil plein dans le IJagns Mosœlanda, ou le iJ/aesland, du comte Rodolphe.

II serait peut-êll'e intéressant de eonuaÎtre les palrons de ces deux localilés

au xe siècle.

(1) 1\1. Kôhne attribue ce denier à Gorlefl'oid <le Ilouillon, 108!J à 1101;

évidemment il se trompe. La monnaie de cc prince, dont le règne est si

rapproché de l'époque ù la1luelle appartient la tl'Ollvaille de lU. Meyel's,

lrouvaille dont la cllronologie commence au plus tard en 1101$, la monnaie,

dis-je, de Goddroid de nOllillon, selon les règles de la filintion des types.

se rap»loeherait, par le slyle el le poifls, drs dcniel'5 de lU. Meyers.

2f ~i:nll!:. _. TOll1l IV. :il



- 454 -

Il chatogé ·du gouvernement du duché de Lon;aine j 1ct sC'rvit

Il Bvec distinction sous l'empereur Otton le Grand, qui l'ho

i, nora de sa confiance. Il fut, élevé à la dignité de Porte

\1 Gillive de cet empereur, qu'il flccompllgna eri Italie.. :. li

C'cst peut-êtl'e :mx services qu'il rendit à l'empereur cl il

Brunon qu'il dut l'investiture du duché de Brnbant.- fI

Van l\Iieris, Be~chryving der bissclw]Jlyke munten~ etc.,

p. 12t> et 126, fait un éloge pompeux des brillantes qua

lités, de la haulc sagesse de l'évêque Ansfrid. Il mentionne

aussi la cession que Ansfdd fit à l'église de Liége du comté

de Hui, et cite la concession monétaire dont ce prince jouis

sail pour ces posscssions; mais il ne comprend pas que les

comtes de HQllande qui, d'après lui, occupaient un rang

bicn plus éleyé qu'un simple comte de Hui, n'aient obtenu

des priviléges :malogues que beaucoup plus tard, puisque la

première mention qu'il cn ait rencontrée ne date q(~C

de 1074, lorsque l'empereur HCJlrÎ IV donna )a monnnie

<.Je Dordrecht ü Thierry V. Cependan't il faut bien recon

IHlÎtre que d'nutrcs documents peuvent et doiventavoÎl'

existé. Ainsi j'ai déjà eité la monnaie de l'évêque de 1\Ietz,

~t1albcron [cr, qu'i est antérieure n la dale de la. premiêre

concession connue. J'ni eité aussi la monnaie de l.'arcl~e

Yèque de Cologne, Brunon, qui précède ùe près d'un siècle

la cOllcessiou de 1052. Aillsi encore le diplôme conférant

le privilège monétaire au comte Ansfrid ne nous est point
'/ '

parvenu, ct son existenee ne nous li étè révélée que pat' un

document postérieur. Où sont encore les preuves écrites

ùu premier monnayage de la plupart dcs grands vassaux de

la Belgique, cntre nutres de Renaud, comte tic 1\Ions, mort

en !)74? Chalon, Suppléments, pl. l, fig. 1, Car sa mon-
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naie et celle. de bien d'mItres llilrons et prélats sont des

témoignages irrécusables.

I..e château de Hui, siége du comté, se trouvait SOllS le

vocable de sainte Marie, tandis que l'autre partie de la ville

avait. saint Domitien pour patron. A le domaine

impérial honorait saint Servais, l'église de J.. iége tenait la

paroisse de Notre-Dame et la seigneurie de saint Pierre.

C'est ainsi encore que le château de Dinant formait une pro

priété distincte du restant de la ville, car en 1070, alors

que l'église de Liége semble déjà posséder la ville, le roi

Henri IV céda de plus à l'évêché le château de Dinant et

sa monnaie: Il ..... Castrum quod est in Dyonant....•

fI eoncedimus et ihidem monetam, tcloneum, mel'ca

tI tum, etc. li

Aussi rellcontl'ons·nous sous les empereurs, aux dixième

ct onzième sièe1es, deux catégories de monnaies fl'appécs à

Hui, l'une pnrement impériale avee le nom patronal de

saint Domitien, l'autre sous l'invoeation de saint Lamhert,

ct celle-lil, selon moi, appartient ill'évèché ùe Liége. Même

distinction se produit pour les monnaies de Maestricht, dout

les unes sont (lU nom seul des empereurs, Ics autres au

nom de saint Lambert; ct on snif que les cmpereUl's for

gèrent tians cette ville jusqu'en 1201.. , lorsqu'ils cédèrent

cette propriété aux ducs de Brabant. Et quant il Dinant, je

Ile connais [lucun dcniel' de cette époque que l'on puisse

(IOnIlCr il ce lieu; voici cependant une monnaie d'Henri Il,

qui pourrait lui être attrihuéc :

- HEl (NB) le IP1\IP, imlJc}'a(or 1Jill,';; tète dindéllléc ,',

dl'oile;




